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                                         Cursus de formation 
Module 2 : 

Formation de thérapeute en relaxation psychanalytique SAPIR 
 

 Groupe d’analyse de pratique de la relaxation psychanalytique SAPIR 
 
Objectifs : acquérir le savoir faire dans la méthode et réfléchir sur sa pratique auprès 
des patients avec deux  praticiens  formateurs. 
 
Lieu : 5, rue Claude Matrat, 92130, Issy les Moulineaux. 
 
6 séances de deux heures chacune.  
Les  20 mars,10 avril, 15 mai,19 juin et 3 juillet et une date suplémentaire  à décider 
avec l’ensemble des participants. 
 
Horaire : de 14h à 16h 
 
Coût de la formation : Particulier : 420 € 
                                      Institution   : 600 € 
 
 FORMATRICES :               Madame Joëlle Villain,  tel : 06 81 69 00 84 
                                             Madame Malika Kèchkèche, tel : 06 79 40 80 65 
 
Inscription auprès de l’AREPS : Adresser un mail à l’association  + un premier 
règlement de 210€ à l’inscription avant le 20/03/2021 par virement à l’AREPS avec le 
libéllé ADP1, puis un deuxième virement de 210€  avant le 19/06/2021 libéllé ADP 2.  
Merci de bien inscrire le libellé ADP1 ou ADP2 lors du virement bancaire. 
 
 
Toute annulation faite moins de 15 jours avant le début de  la formation - sauf en cas de force majeure (maladie, 
maternité, accident, évènement familial) avec certificat médical ou justificatif à l’appui - entrainera la facturation de 
frais de dédit correspondant à 50 % des frais de formation. 
Tout stage commencé sera dû dans son intégralité. 
L’AREPS se réserve le droit d’annuler la formation en cas de force majeure ou en raison d’un nombre insuffisant de 
participants, dans un délai de 15 jours avant l’action programmée. 
En cas d’annulation de stage en cours à notre initiative, suite à un cas de force majeure, seule la partie réalisée de 
la formation sera facturée et les règlements excédentaires seront remboursés, à moins que la partie non réalisée du 
stage soit reportée à une date ultérieure en accord avec les stagiaires et les établissements concernés. 
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